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L2OBSERVATEUR
CI-DE VANT

La Bibiothèque Canadienne,

TOME iSAMEDI 4 SEPTEMBRE, 1830; N 9

HISTOIRE DU CANADA.

(CONTINUATION.)

,î le document dont on vient de voir la substance révèle des
a .us,énormes.:dans: I'administration de la justice, particulière-
neet dans le *district-de Montréal, le rapport du coiité du
Cnseil chargé par le - gouverneur de prendre le sujeten .con-
si ration, en fait, connaître de plus. criants encore, s'il est
possI'ble. Ce rapport, daté du 11 Septembre 1769, étant ur
peu long, nous nous òcntentons, d'en transcrire, ce-qu'il con-
tient de plus important et de: plus capable (le donner une idée
juste delelétat du Canada, à cette époqiue, sous le rapport-de
lajudicature.

"Pour obéir, disent les membres du-comité, :i un ordre du
congeil daté du IS Août.dernier, nous avons pris en. considé-
rationles matières qui nous ont été référées, et nous prenons
l1ibeitò de re.présenter à votre Excellence-et au conseil, que
les pouvoirs donnés aux juges de paix, au sujet de la-propriété
par 'ozdonnince deSeptembre 1764, sont trop étendus, etont été
exercés dIune :manière,. arbitraire, vexatoire. et oppresive,
particulièrement dans le district de Montréal ; que quoi qu'en
réduisant à deux le nombre des sessions des grandes cours
établies ici en 1764, pour Jes procès civils, on se soit mis en

ieulque faon dans- la, nécessité de créer des juridictionslifé-
rieures, pour se:conformer jusqu'à un certain point à l'ancien
upage. dela:colonie, et donner au cours de la justice unecir-
clation plus libre et plus prompte,. nous sommes néanmoins
d.a.is (lue, .même en ayant égarcl ces. circonstances, l'aiutoa
ritédonnéeiaux juges de paix,: leur .a.été trop amplementet
trop imprudemment confiée, et quelle doit être considérable-
m.entsrestreinte,.asi elle nedoit pas leur être otée ,entièrement
dans un grand nombre de cas.
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'Mai quelque amples que soient ces póuvoirs, les-juge; de
paix de Mortréi, les ont excédés en plusieurs cas, et se.sont
attribué une juridiction qui ne leur est-point accordée mêne
par l ordonnance de Septembre 1764, et qui ne doit être ex.
ercée par-aucune cour sommaire quelconque ; et qu'un magis.
Irat en particuliei a exercé seul une antorité que l'ordonnancè
précitée nl'accorde pas même ài trois juges de paix siégeant en
cour aux sessions de quartier. D'où il est arrivé qu'ila.eté
donné des décisions au sujet (le la propriété, et que la posses
sion et la jouissance en ont été troublées, d'une manière incoi
noe aux lois anglaises, et incompatible avec la solennité et.la
délibération dûes à des objets d'une nature aussi mportante.

L'En conséquence d'une omission essentielle dans l'orclon.
rance, continue le comité, les magistrats se sont arrogé une
atutorité importante et dangereuse, par l'exercice de la quelle
les prisons sont constamment remplies d'un nombre d'objets

ailheureux, et des familles entières se trouvent ruinLes et ré
duites à la mendicité, la méthode ordinaire de procéder étant
<le prendre les terres en exécôtion, et le les faire vendre 'p&ur
le paiement d'une dette, quelque petite qu'elle soit, ou de met.
tre le débiteur en prison, lorsqu'il n'a pas :e propriétés fon
cières. .On concoit.la misère et la servitude d'un peuple dont
les biens etjes personnes se trouvent dans un état. aussi pr
caire. S'il 'manquait quelque chose pour complèter le mal,
heur d<'un tel peuple, ce serait la considération que ces pou-
voirs accordés originairement pour faciliter le côurs <le la j'us'
tice, et favoriser le plaideur, sont devenus .l'instrument mênié
de son oppression et (le sa ruine, par les frais compliqués qu'il
lui faut encourir, et qui doivent <étourner le créancier de
poursuivre son débiteur, tourner à la ruine de l'un ou de lù u-
Ire, ou peut-être (le tous les deux, s'il y a procès; ce qui sera
ordinairement le cas, quand la charge d'un juge de paix sera
re gardée comme lucrative, et toujours, quand le gain qu'elle
lui procure sera sa principal-, sinon son unique ressource."-

. Le comité recommande enruite au gouvernement, première.
ment (le substituer sans délai à cette méthode partiale, dis-
pendieuse et oppressive d'administrer la justice, un.systême
plus équitable et plus conforme i l'ancien usage du pays ; en
second lieu, d'abroger cette partie le l'ordonnance (le Sep'
tembrîe 17 64, (lui donne autorité aux juges le paix <le décider
en fait de propriétés foncières, sous quelque.forme que ce soit,
et le définir expressément leurs pouvoirs, qui ne doivent pas
être plus étendus que ceux qui leur sont accordés par leur
commission en Angleterre, ou par les ordormance de cette
province, excepté celle de 1764.

L4 troisième recommandation du comité est celle de donner-



cour d.es plaidoyers communs l'autorité (qu'elle n'avait paà
alors,) de -siéger à Québec et à Montréal pour lejugement'dW
toutes causes, quelque petites qu'elles fussent, et de rendreJlla
préence d'ui seul juge suffisante, pour toute demande au-des-
sous de la somme de dix livres sterling.

Il recommande, en; quatrièmelieu, qu'un débiteur ne puisse-
être arrêté, ni ses biens fonds, vendus, lorsque la dette et les
frais du procès n'excèdent pas la valeur de dix livres du cours
d'I-Ialifax,. et qu'il soit, autant que possible, accordé (les délais
etdes facilités aux débiteurs :pauvres pour-l'acqiittemnent de:
leurs dettes, excepté dans les cas où il paraitrait y avoir frau-
de ou mauvaise fâi de la part de ces derniers. Les,.autres--re-;
conmandations du comitýin'ont rapport qu'à la nomination de
difiérents officiers, et aux salaires qui devraient leur être ac-
cordés; le tout dans la vue de mieux repartir les fonctions ju-
diciaires, de faciliter l'administration de la justice, et d'en di-
niinuer les frais.

Cependant, quoique le Canada fût ep proie à la plus mau-
vaisec administration de la justice qu'il soit possible de' rencon-
trer·dans un pays civilisé, il faisait des progrès sous les rap-'

l)orts de la popdlation, de l'industrie et du commerce. On 'y
fabriquait depuis longtemps de grosses toiles, des bas, 'desI
drognets etautres étoffes communes. Ces manuflctures s'étaient
éteidues, sans pourtant s'e perfectioner. La culture du lin, du
chanvre et du tabac ýavait reçu des accroissemens; les trou-
peaux s'étaient multipliés,. et l'on commençait à sénier 'assez de
grains pour.:en exporter en Angleterre et aux Antilles. En
1769, -les' productions vendues i l'étrangrer s'élevèi.ent, suivant
Raynal, à 4,077,602 liv. 7s. 8d. ' Elles furent exportées par
environ- soixante-dix riavires de la Vieille ou de la Nouvelle-
Angleterre, dont plusieurs arrivèrent sur leur' lest. La colo-
aie ne possédait en propre que les bateaux nécessaires à la na-
vigtion intérieure, une douzaine de petits bâtinens eniployés
i-la pêche du loup-marin, et cing où six autres qu'on expé-
diait pour les Antilles. Loin d'augmenter, la construction des
vaisseaux avait diminué depuis la conquète, eni conséquénce de
la' cherté de la main-d'œuvre, devenue plus considérablc
Les obstacles physiques qui détournaient les Canadiens de ila
navigation e xtérieur-e, 'les dégoutaient encore de la pêche; ce

pendant, celle de la morue, :essayée anciennement à Mont-
louis et à Gaspé; celle du saumon' et 'du loùpmarin assez
bien établie à la côte de Labrador, avaient ý flait quelques pro-
grès: on avait même tenté celle de la balaine, mais sans'nn
succès suflisant pour la continuer. Le' conrmerée des pelled-
tories n'avait pas diminué, comme on- l'avait craint ; il avait
inéme un pei augmenté, parce que les Canadiens (dit toujouri
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Raynal,) plus actifs que leurs .voisins, plus habile.s à traiter
avec les sauvages; étaient parventi reïsrrr l aisdns
la Baie d':Hudson et de la Nouvelle&Yo'rlk. Les fouÇrurúj
avaient doublé de valeur en Europe; tandiš. q*e'lëî oé
qu'on donnait en échange n'avaient iue pei. àuúgnïehté depix
Il y a pourtant à douter que ce commïerce fût, tàut bien cfi
sidéré,-plus' profitable que nuisible â là ,colonie il est;dl
moins certain qu'il faisait un tort -considéràble i sa<popult o
et à son agriculture, -en lui cnlevant, tdus'les ans un arand
n'oimbre d'individus, particuliùrément: de la :lasse n icolp
qui allaient' passèr leur jeunesse dansl les conitrées suygei *,
périssaient; où n'en revenaient que danš un âge àvarnc et ave
une santé déiab-rée. t

A:Continuerj

LES DEUX OPINIONS.

1Anmi. nous, deu -foyers d'exaltation, ou p:lhtôt dux excs
d opinion, cherchent à, attirer dans leur céntre tous les râyons
de la civilisation : ces, deux diffbrmités morales aspirent;iila
conquête de l'esprit htimain.; elles s'accusent réciproiluemeit
Cie démence et de folie. :Filles dela politique,; elles-veulent
J une etl'autre hériter exclusivement du domaine de:le.ur!rùre.
L'une. veut défaire l'ancien ionde et lui donneir;une envelopp
nouvelle;. l'autre tend à:la reconstruire surý ses anciesines ba.
ses. L'une cherche;. étreindre'dans ses-bras le ,vague:fantó.
me du passé; l'autre, souriant à ses propýres illusions, presse
l'avenird'éclore, et accuse de lenteur la- dévorante.rapidité du
temps. Çhacune s'est fait une idolé:- l'une estriàgenoux;de.
vant le vieux génie des souvenirs ; l'autre déchire (l'une-ri>aii
dédaigneuse le tableau.*dui passé,: et: n'adore qù'elle-mL'ni.
L'une croit soutenir les, trônes; l'autre- espère lés. détridr.
Elles considirent-leurs voux comme: (les prinîcipes,-léurs es*
pérances coipme des réalités.: Toutesdeux,. élles ont un seciet
qui leur échappe : la première se trahit par un fanatisme-qui
demande:la domination; la seconde, par une: amhbition qui
éclate, dans7 les coispirations et- dans: les complots Toutes
deux elles appellentIa justice, qu'elles souillent:; toutes deux
elles. invoquent la. liberté, qu'elles outragent. Elles croient
que tout ce qui tourne avec:]a roue de-la fortune lurIappar-
tient; qu'elles ont fourni la cause-de:tbus les événeiners : sans
elles, les siècles n'auraient pas.su ourdir leur' tranie., Chacune
en racherchant sa propre origine, se: dit la fille ainée de la-ci
vilisation. Elles ont des trônes oùûelles règnent, des-tribunes
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où elles parlent (.es tablettes où elles écrivent. -ans len
bizarres. égaremens queluefois e les senbi it s'élèveàý laauteur lu ien autres 1 elles rempient dans la boue;

u eemposne faio e oderne en voulant. boire-d: sa
p a utré sefait ecouronne de toutes les.gloires:pas

sees; ele irmasse, pour s'en fire un ornement, tout les lam-beatix'dersicles. Lune'spii au reposdts despotisme, 'au.
tre, au tumulte d j'alcie Tôutes.*deux elles se jettèntsu le passage du temps, l'mie pucr retardersa marche, l'atu
tre pour a précipiteru. Lets *enins. ontdnfeetC le:corpssso-
cial, lies impriment a.tout ce qu'elles touclîet .un mouvement
fulneste et desordonn. si s approcent du. pou.voir,c'est
p5our l'asi ervijr
.Tîl s.it les cça atc s, non pas précisément des déux opi.

nions <ul ins uLjtg nt, nais blutôt deleIrsexcè.....L<in.
tolZance politiqea sµccédé à lFintolérance releuse Moins)
lamantule etmoiis funebre quesa. sur,.ele.n'es.pas moinsi
arrogante. Presséepar le couis des siècles•et par la leçon des;
lumieères; elle a ilegosp.ses poignards;. mais elle se dédomma-

e ei C iattant aec lfiel de la parole,.avec l'ironie:du:
angae, avec l,'amertume du..esseOtiment: n'osant amener

l'é cnfud sur là scene, sans cesse elle le montre du. doigt-îi-ses
adversaires: elle les menace a demi-mot de ses hacheset de
ses bonirreaux.-Avec quee.oie insultante, avec quel rire fé-
race, elle se com plaîtdans le sarcame Comî:nie elle ditille.
goutte A goutte le _enin de 'envie,!. Elle souritep agitiint le
dcrd dans'i place pour augmenter les tortures. Elles eiehd
son tîiomphe pôur l.véité, son fianatisme pour la!gloii. -éD
daigneuse,. elle seible vôuloir s'asseoir sur les siècles,. et-oî.-
oirb les faire rouler sous ses lois. Elle excuse ses propres cri-ies ; elle calomnies vertus qu'elle n'a pas. On voit-giiele

cherche a placer dans so'1semi la source de l'enthousiasme;
iais elèe ne fait éclore que.le sombre.éclair du désespoir, oule rayon pale et livile (lu fimauisne.-7bleau historique dés

progres de la civdisalion en France.

DÉ LA Tt itiE ET DE L'HOMIME.

Notre terre à, comme tout le rnond sait, 1l forme d'un
sphéroïde un peu aplati vers' les pôles. Sol rayoin est le 1.500
lieues. Les plus hautes montagnes ne s'élèvent pas à plus de
deux lieues au-dessus du niveau de la ier; très peu de pays
se trouvent situés naturellement au-dessous de ce niveau,.et-les
plusegraiides profoncurs auxquelles nous soyons parvenus en
creusant- d'ins lès carièrcs, et surtout dans les mines, n.excè-



dent pas 1800 pieds. Les inégalités du sol sont donc bie
peu de chose, quand on les compare à la nisse totale du sphè-
roide terrestre; et si la profondeur des abîms éreusés a sa
surface nous.effraié, si l'élévatiön des montagnes dont noua
voyonsales sommets se perdre dans les nues nous confond d'é
tonnement, c'est que nous lés jugeoris en les comparant à l'e
trême petitesse dei objets qui nous entourrent.

La terre, dont la superficie semble si inégale et' si hérissée
d'asp3rités, offrirait à Lin être capable d'en embrasser le con
tour d'un seul coup d'Sil l'aspect d'un globe aussi 'ni que
ceux qui sortent des mains d'un ouvrier qui vient de les polir.

Supposons le sphéroïde terrestre représenté par une boule
de trois pouces de diamètre: si on voilait sur cette bouleßgue
rer en relief les inégalités qui se trouvent à sa surfaée, des pro-.
tubérances légères, et presque insensibles même à l'oeil armé,
d'un microscope, y tiendraient licu des plus liutes montagnes;
la plus légère égratignure dont la surface pourrait être ei.eu-
rée, serait plus profonde relativeient a son diamètre,que ne le
sont pour celui:de la terre nos plus grandés cavités artificiel
les; et la vapeur quwun soufflé feraitcondénser à sa suriace
serait peut-être* troptépaisse pour représenter. Ilatmosphère;
jusqu'à la hauteur où se forment les nuages.

Pour nous, atômes imperceptiblés, qi végétons dans cette
légère couche d'air humide, il n'y a point d'expression pour

peindre notre petitesse et la faiblesse de nos moyens, quand,
nous:les employons àagir sur lé globe. Et pourtant cet atômej
si faible a mesuré la terre, dont les dimensions l'écrasent; il a
mesuré le soleil, un million de fois plus gros qu'elIe; il a cal,,
culé la distance qui le sépare de cet astre, dont ses faibles re-,
gards ne peuvent soutenir l'éclat ; il a reconnu dans les il-
liers d'étoiles qui brillent au firmement autant (le soleils répan-
dus dans l'immensité de l'univers, et emportant avec eux les.
globes sans lumière dont ils règlent tous les nouvemens. Ca-

pable_ dans sa petitesse de s'élever à l'idée d'un espace sans
bornes, la terre n'est plus aux yeux de sa pensée agrandie qu'un
grain de sable perdu dans les espaces infinis. N'y a-t-iLpas là

le quoi faire bien dles réflexions sur la supériorité de l'esprit
humain, qui lui fait concevoir de si. grandes choses, quand la

nature semble l'avoir condamné a vegéter dans un cercle -si

étroit.-Lettres sur les Révolutions du Globe.

V'A RIE'TE'S.

Mœurus arabes.-Un jeune Arabe, nommé TrIALEI, eut le

malheur de tuer, dans une querelle, le père de léinir ALcAS-
ER. Le meurtrier se -auva à Kotifa, où il entra déguisé. Ne



,aclhant i qui se confier, il entra au hazard sous- le portique
il'une grande maison, et s'y assit. Peu après, le maître arrive,
îuivi de ,ilusieurs'valets, descend de cieal,, et voyant l'étr-an-
gr,il lui demande qui il est.-Je suis, répond Thaleb,. un
inforumné qui te demande l'asile.-Dieu té protège, .dit Alcas-
ter, entre et. ois en paix. Thîaleb vécut quelque temps dans
cette maison, sans que son hôte lui fit aucune.question ; mais
1li-mLêne, étonné de le voir tous les jours rentrer et sortir àe
dheval, à la même lieure, se àaarda à lui en demander la rai-
son J'ai appris, réponiif Alcaster, qu'un nommé Thaleb est
caché dans les environs de cette ville; il a tué mon père, et je
le cherche pour prendre mon talion.-Alors Thaleb crut que
Dieu l'avait conduit là à dessein, et se résignanuiît à la mort, il
répliqua Dieu a pris ta cause, homme offensé;, la, victime,
est à tes pièds. Alcastïr étoiné lui répondit: O étranger, je.
ois que l'adversité te pèse, et qu'enuY de la, vie, tu cher-

ches un moyen de la perdre; mais ma main est liée, pour le
crime. Je ne te trompe pas, dit Thaleb, en.ôtant la barbe
portiche qui lui couvrah le menton ; ton père était tel, et je P'ai.
tué en telle iencontre. Alors un tremblemenot violent saisit
Alcaster; ses dents se cho'quèrent comme à un homme saisi
de froid>; ses yeux. étincelèrenit de fureur et se remplirent der
larmes; i resta quelque temps le regard fixé contre terre.
Enfin levant la tête vers Thaleb, demain, dit-il, le sort tejoin
dra à mon père, et Dieu aura pris mon talion. Mais, que dlis
j ? comiient pourrais-je violèr 'Iasile de ma maison?, Ml-.
hieureux étrangeîy, fuis de ia présence ; tiens, voilà cent se-*
qains; sors promptement,, et que je ne.te revoie jamais.

Election'd'ân Dry 'd'Algcr. Lorsque le dey est mrt, cha-
que soldat se rendau palaus: et dônne son votre au ionîYi n can-,
didat qu'il veut élever à la place vacante,'et si ce dernier 'a
pas les votes de tous, il est exélus; et la ballofe continuejus-
qu'à ce qu'il y 'n ait un qui xéiiisse tous les sufliges. Selon
Faîstaff, les un's sont nés grands, t.indiî que d'autres~sont
forcés de l'être ! Qu'il leveuille ou non, il faut quel'élu soit
dey; "parce que tout ce qui aurive sur la terréa é décrété
dans le ciel, et' qu'il n'est pas permis aux mortels de rósister
aux décrêts de l'Eternel." Par la même laison, quiconque
croit son parti sufuisamment puissant peut déposer le chef nou-
vellement élu, et occuper sa place impunémeni, après l'avoir
assassiné, attendd que cela a aussi été préordonné dans le ciel,
et a dû se passer sur la terre. On peut imaginer que ces élec-
tions, où l'on exige l'unanimité absolue d'une soldatesque ef-
frnée, doivent être conduites avec la fureur des plus violentes
factions. Lors donc qu'une majorité considérable ai investi un



de ses nenmbres de la nouvellé canirge -les icontriins i'
blent ordinaiiement dlans une autre partie du paais; etloisC

q uils se trouvenit assez nombreux, ilsconspirent fondela b

nouvellement élt ; et se lirécipitant dans lalle d Èudîence,
le Iey est mis a mort sur le .chamn et Je chefclu compldont.
les. mains sont;souillées le son sang, revet le iant eu rofi,
ne laissant au: spectateurs effrayés que l'alternative i'une sou-

mission silencieuse, ou d'un sort semblble. D'ties fois lës

janissaires, qùi deniemrent tuniultiairement assembiles dias

leurs cazarnes, envoient'au dey par un éliraut Icrc dé qïuit.
ter le lpalais, et se portant sur les venties' qui y c-niuisnt, i

n5a pas philôt obé a l'ordre, qu'ils l ifunt saiut i t ête de
dessus les. épaules. En d'autres occasions, on. a ie.cours. au

poison, ou ami l'assassine lorsqu'il va nà la mosédéé. Il ainiv e
souvent qu'un iembre haidi et sanguinaire lian le o

gnarde huou' iiliti de ses ofliciei-s, et réussit mniême A mnin
tenir son autorité'isurpé. -avee'le rêmne cimetee"q.ui. a ibattu
la têtE de sori prélecesseur, établissant ainsi une seie de cri-
mes sur le succès du.premier. Ces féroces rieux en violence
et. en rapacité manquent rarement d'adopte.la niaxime bien
connue:dl'n chf tartare: " Si vus voulez maintenir. F'tat en

repos, qjue:le-gaive de la vengeance soit toijours ' egiineé.
Les cérémofiies qui suivent une nouvele élection ne prennent

pas plus le temps qiel l'élection mme le.can'l eeu
est couvert du caftan, qui est la iîbe d'er nime d'A .e t lors
quil 'est:assis sur le coussin dl'étàt, les .soldats l cs'ilet er
criant: Nous ÿi consentons'; qn i[ soit ainsi que Dieu lui n

voie la prospérité. Il est ensite- proclame par le premier
mufti, qui lit tout haut les obligatiois qui lui ssontum...posées
par sa charge, lu, rappellant que Dieu lýayptt appell mau gou
veierneindcleilä république, son autoité doit tre employée a
puir les inéùhnts, à1 reilre7 a justiîe avec in3portilté.,
faire lebiÉn'de l'état, i pouoir à sa u-etéintéiiege,)et aà

faire Lsoite lue les soldats soient pa'yés. réguilièreient. Cela
fait, les principaux liii bâieiît les mains; les jpnissaires ,pié:
sents saluent leur nouveau rnaitr, dont 1' lévatio.n.estrannoncée
au peuple parl de frééluentes dédlarres de canon et.;ainsi se
termine la céréimonie

GEORGE IN'aimait passionément la milique: il u
même un excellent musicien. Dans 1'âge ou 1e goût des
divertissemens domine cliez1'iommë, il avait donné dés preuves
de son habilèté dans les socités'aukuelles.ilnedédaignaitspa
de se joindre .quelquefois, malgré son iaig élevé, et .sa qualiti
d'héritier présomptif de la couronne. L'atur se Xappelleayec

plaisir avoir vu le prince de Galles jouei dais un concert rus-



tique .ou bourgeois. Cette condescendance était pent-ètre un
des traits les plus -aimables du caractère de ce prince. Il se
distinguait souvent par les actes les plus échitans de la bien veil-
lance et de la générosité; et il aurait encore brillé avec plus
d'éclat et d'effet par ces belles qualités, s'il avait été moins res-
treint par les diflicultés pécuniaires, et plus en garde contre lei
mauvais conseils etles mauvais exemples. Si, nu lieu d'avoir
pour compagnons dans sa jeunesse dcs débauchés et des liber-
tins, il eût été entourré d'anis véritables, qui eusssent eu à
caeur son bonheur et son honneur, sa vie privée aurait été com-
parable à sa carrière publique, et les vertus de l'honime au-
raient égalé celles du régent et du souverain.

British Travcller.

ALGER.
Extrait d'une dépêche du comte de Bouirmont au prince de Po-

lignac, dàtée du camp devant Afrer, le ler Juiilt.
Le plan d'attaquer l'ennemi devant Alger a été exécuté le

29 i la pointe du jour; comme l'ardèur et le zèle étaient les
mêmes dans tous, j'ai cru que l'honneur ·de combattre devait
être également partagé. L'attaque de la droite fut confiée aux
2ème et 3ème brigades de la division Bertheneze, celle du ceii-
tre aux 1ère et Sème brigades de la division de Loverclo, et
celle de la'gauche aux 2 brigades du duc d'Escars. C'était de ce
côté qu'était la principale force de l'ennemi. Les brigades Ber-
thier et Hurad ont montré dans cette attaque autant d'ai deur
qu'elles avaient montré de constance et de sang-froid dans la
'position défensive qu'elles avaient occupée les jours précédents.
Rompus par ces deux brigades, les ennemis n'attendirent pas.
le choc sur les autres ponts, mais s'enfuirent de tous côtés.
Nous avons eu de 40 à 50 hommes tués ou blessés. L'enneni
a laissé plusieurs morts sur le champ de bataille. Nous lui
avons pris un étandard et cinq canons. Après le combat, les
généradx Loverdo et d'Escars s'emparèrent des hauteurs et
s'approclèrént du fort Il'Empereur.
Extrait dl'uie dépêche du méne au même; datée d'Alger le 6

juillet.
L'ouverture des batteries contre le fort ]'Empereur fut dif-

férée jisqu'au 4juillet, afin qu'elles pussent toutes jouer en
même temps, Je pensai qu'en inspirant de la terreur à l'enne-
mi, dès le premier jour, par la grande supéi'ioilté de notre feu,
on abrégerait la durée des opérations.

Lès tranchées furent ouvertes danis la nuit du 29, Pprès -quoi
les travaux ne furent pas interrompus un moment. Duraiît Ja



nuit et mine aux heures où les tirailleurs sont ordinairemeii
rélevés, 'artille'tie de l'ennemi ne tira qtie'faiblement. Dârant
le jour, -les tirailleurs turcs et. arabes, protégés par des broui
sailles et des touffes"d'arbrisseaux, se coulaient-dauis les ravines;
et nous blessèrent un nombre assez >considériibles d'hommes;
mais les troupes furent bientôt couvertes par ds érduleiëiins
Nouis avions lieu de nous attendre à de vigoureuses sorties.
L'occupation lu fort de l'Einpereur permettait à l'enneii dé
s'assembler sris danger devant la Casauba. Ilne profita pas
de cet avantage. Cependant tout avait été préparé pour le biëi
recevoir.

Les batteries avaient été érigées avec une étonnante rapidité
Parmi les 26 pièces d'artillerie qui y étaient montées, on comp-
tait 10 canons de 24 livres,* six dë 16, quatre mortiers'de 10
pouces et six obusiers de huit pouces. Tout fut prêt le 4 à la
pointe du jour. A 4 heures, une fusée de Congrave donna le
signal, et le feu commença. Celui de l'ennemi y r'pondit-vives,
ment pendant 3 heures. Les canoniers turcs, quoique laissés
presqu'entièrement exposés par la largeur des embrasures, de.
meurèrent bravement à leurs postes; mais ils ne purent lutter
lougtemps contre l'habileté et l'intrépidité des nôtrcs, .que le
général La Hitte animait par son exemple et par ses conseilsi
A 10 heures, l'artillerie du fort fut démontée : là nôtre.cointinua
à ruiner les ouvrages. L'ordre de faire une . brècieavait ét
donné, et l'on commençait à l'exécuter, lorsqu'une explosip
terrible fit disparaitre une partie du fort. Des torrns. de
flammes, les nuages defumée et de.poussière s'élevèrçnt.a uné
hauteur prodigieuse.' Des pierres furent lancées dans tous..ës
sens, mais elles ne causèrent aucun accident sérieux., Le gel
néral Hurel, qui commandait les.tranchées, passa de suite dani
l'espace qui se trouvait entre le fort et nos troupes, et les plaça
eu milieu des ruines. Il paraît qu'à 9 heures, les troupes qui
défendaient le fort entrèrent dans la ville, en criant.qu'onles
sacrifiait en pure perte, et qu'alors le dey ordonna qu'on.fit
sauter le magazin a poudre quils'y trouvait.

A 2 heures, il nie fut amené un parlemen taire sur lesrruines
du fort l'Empereur. C'était le sècrétaire du, dey. Il offrait
d'indemniser la France des-frais de'la guerré. "Je rêporidis
qu'avant tout, la Casauba, les forts et le port devaient être, li,
vrés aux troupes françaises. Après, avoir paru ,louter que cette
condition ft acceptée, il avoua que l'opiniâtreté td dey Ava
été très faile. '·'Quanýd les Algériessont'en gerre avec le ri
de France, <lit-il, ils ne doivent pas réciter la èère . soit
avant d'avoir obtenu la paix. il retouria à Al.e'"Û U peu
après 2 heures, 'deux des plus riches auresde làvillé me
furent envoYés par le dey." Il 'ne dissimulèrent /pas l'estrênit



terreur qui regnait parmiles soldats et les habitans, et que tous
désiraient qu'il fût entamé des négociations incontinent. ls
nie prièrent de fair e cessér le feu, promettant que celui de la
place serait,également suspendp. La suspension des hostilités
eut lieu en effet. Le général Vala;ze, en profita. pour ouvîiîr
des comnmunications aurdelà dufort de IlEmpereur. A 3 heu-

res, le secrétaire du dey revint accompagné du consul et du
vice-consul d'Angleterre.. Il demanda que les conditions de
paixl fssent mises par édrit ;ce qui fut fait, et je lui'fit donner
un papier dont copie se trouve ci-dessous. A 4 heures, le se-
cr,étaire revint pour la troisième fois. Le dey .désirait qu'il lui
fût envoyé un interprête, afin 'que par son moyen, il pût enten-
dre.ce.qu'on exigeait de lui. M. Braschewitz, autrefois pre-
mier interprête de l'armée d'Egypte, fut envoyé à la Casaubai
Lorsque le dey fut au fait de., la convention prosposée, il dit
qu'il acceptait les conditions, et qu'il mettait une confiance im-

plicite dans l'honneui- fran'çais. J'avais signé la convention
le dey y opposa son sceau ; mais il désira que l'arnistice fût
prolongé jusqu'au 5 à midi, afin qu'il pût avoir.le temps d'as-
sembler son conseil, et de l'induire à souscrire aux conditions
prescrites. Le feu fut suspendu jusqu'à nouvel ordre : cepén-
dant nos ouvrages furent continués, et le 5,. à la pointe du

jour, une communication de 800 mètres joignait le fort de
l'Empereur avec le pointsur lequel la baiterie-destinée à jouer
sur la Casauba devait être érigée. Aujourd'hui les ,Maures
sont revenus ils étaient chargés par le dey. de confirmer
l'nyigeniéit dans lequel il était entré, en mèttant son sceau
a la convention, rmais ils ont demandé que l'occnpation fût dif-
f'ée de 24: heùres. j'ai eigé qide les forts, lè port et la ville
fuýîen't livrés aux troupes françaises à 11 heures du'matin. Le
dey y a consenti, et en ce momént, T'étandard de France est
arböi-é sùr toutes les tours de cétte ville, dont la soumission
est depuis des siècles le but de foute l'Edrope. Le déý s'est
retiré dans une maison de la .ville qu'il occupait avant d'avoir
fixé sa demeure dans la Casauba.

Convention entre le général en chef. De Bourmont, et. sa
hautesse le dey d'Ager.

Le fort de Cassaba, tous les forts dépendans d'A.lger, le
port et la ville, seront remis ce matin, (le 5) à dix heures, aw.
pouvoir des Français.

Le général en chef de l'armée. française promet à sa hau-
tesse le dey d'Alger, de le laisser libre de sa personne et en
possession de tout ce, qui lui appartient personnellement.

Le dey aura la faculté de.se retirer où il lui plaira, avec sa
fam ill ·et tout ce qui lui appartient k l'armée française le. pro-



tégera lui et sa famille aussi longtems qu'il demeurera àAlger :
0n lui fournira une garde pour sa protection ëtcelle de sa'fa-
mille.

Le général en chef promet à tous les soldats les mêmes avan-
ttiges et la même protection.

L'exercice de la religion de Mahomet demeurera libre. On
regardera comme iiivioliible la liberté (es habitatis de toutes
les classes, leur religion, leurs propriétés, -leur commerceret
leur industrie. On respectera leurs femmes: le général en chef

,y engage sur son honneur.
L'échange de la présente convention sera fait aujourd'hui i

dix heures, du matin et les troupes françaises prendront sans
délai possession de la.Cassaba et successivement des forts, de
la ville et dn port.

Au camp devant Alger, 5 Juillet 1830.
(Signé) DE lOuisroNT.

D'après une dépèche de l'amiral Duperré, quelques vais
seaux de l'escadre française étaient entrés dans le port d'Alger,
tandis que les autres continuaient à croiser hors de la baie.
Les Francais avaient trouvé dans le port d'Alger une dixaine
(le vaisseaux de guerre. Un des premiers soins de l'amiral
frîançais avait été de réclamer les prisonniers du Cylene et de
l'Aventure. Ils lui avaient été remis sains et saufs, et il les avait
fait partir pour France.

Tais, le 6 juiillet..-Le dey de Tunis vient de dépêcher un
brigantin au général Bourmont. Selim Aga, envoyé extraordi-
naire, et Sidi Hassan, son interprête, qpîi sont a bord de ce
vaisseau, sont chargés d'assurer le comandant en chef des
dispositions les plus favorables de la part du bey de Tunis en-
vers 1 'armée fiançaise, et (les itentions pacifiques etamcales
des habitans de la régence.

FRANCE.
Les journaux de Paris continuent A parler fortement de ce

qu'on fera ou de ce qu'on doit fire d'Alger; mais ils le font,
dit un journal anglais, avec plus de zèle que de sagesse. Les
joirnaux de l'opposition pressent le ministère d'en faire une
colonie, mais disent-ils, il ne sait à quoi se décider: s'il veut
fiire d'Alger une colonie de la France, l'Angleterre intervien.
dra pour s'y opposer; s'il ne le fait pas, les avantages et la
gloire, de Il expédition sont perdus. Nous croyons, dit le même
Journal nnglis, qtie le ministère français retiendra Alger, et
.>u'il n'a janunis eu d'autre intention. Personne, selon nous,



n'a le droit de trouver à rëdire à cette résolution, quoiqu'on
puisse penser d'ailleurs de l'expédition en elle-même. L'An-

gleterre pourra intervenir par son ambassadeur; elle puurra
demander, des explications; elle l'a.déjà fait, mais elle n'inter-
viendra pas 'd'une autre manière.

Il n'y avait presque plus à douter que le résultat des élec-
tions ne fût défavorable au ministère. Aux dernières dates,
sur 333 députés élus, il y Ci avait 123 pour les ministres, 199
de l'opposition, et 11- dont l'opinion n'était pas connue avec
certitude.

Les journaux de Paris parlent d'un congrès qui levait se te-

nir prochainement dans cette capitale, et dont l'objet principal
serait d'arranger le mode de l'occupation d'Alger. Le duc de
Wellington avait aussi fait allusion à ce sujet, dans le þarle-
ment britannique. Il est à croire que ce congrès sera une af-
faire de substance plus que, deforne: la parade d'une assemblée
telle que celle de Vérone ou de Laybach ne serait pas du goût
des Français, et ie cadrerait pas avec les idées qu'ils ont sur le
gouvernement.

ANGLETERRE.

Chambre des Communes, 30 Jidn.--Mr. O'Connel], parlant
de lasituation des Catholiques sous le gouvernement français
en Cariada, dit qu'un séminaire catholique à Montréal, 'dans

le Bas-Canada, a possédé des terres l'espace d'environ 130
ans. On avait trouvé cependant maintenant que le séminaire
n'àtait iias une corporation, et l'on avait montré quelque dé-
teraiination à le priver dle ses biens, quoique sous les lois
francaises il.fût autorisé à les posséder. Il croyait que le gou-
vernement ne ferait.aucune difficulté de donner quelques ren-

seignemens sur le sujet, c'est pourquoi il faisait alors motion,
cQuil fat présenté une adresse à Sa Mpjesté, la priant de

laisser avoir à la chambre copie d'une adresse présentée par la
chambre d'assemblée du Bas-Canada, au sujet des terres pos-
sédées par ce séminaire en cette province."

ler. Jidlletf.EEn réponse à une question de Mr. C. Grant,
Sir GEoRGE MuRAY dit que la mesure du gouvernement du
Bas-Canada, était une mesure. d'une si. grande importance,
qu'il espérait que la. chambre permettrait qu'elle fût passée
dans la présente session.

Les funérailles du feu roi ont eu lieu le 15 Juillet, avec les
cérémonies ordinaires en pareilles occasions.

C'est la rumeur commune clans les hauts cercles, dit le Spec-
-tator du 17, que le marquis de' Lansdowne'sucéédera à Sir R.
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Peel au département de l'intérieur ; que l'honórable boronet
sera fait chancelier de l'échiquier, à la place de Mr. Goul-
born:; -que Mr. Huskisson succèdera-à Mr. Herries, et que
lord Palmerston-reprendra·son poste au bureau de laguerre.

Le London Intelligence ditqu'il peut assurer d'après autori-
té, que sa majesté a remis les-sceaux d'office à tous les présents
ministres, en leur exprament sa satisfaction de leur conduite
passée, et leur déclarant qu'il appuierait le plan de politique
qu'ils .azient suivi sous le règne le son frère regretté. Le
Courier, di4la même chose, par autorité, et le Tines rapporte
les expressionsmêmes dont le roi s'est servi en cette occasion.

Les démarches des candidats pour le nouveau parlement
étaient déjà actives et générales dans les trois royaumes. On
disait que Mr. O'Connell ne se présentérait pas pour le comté
de Clare pour le bourg de Carlow.

.Détresse en Irlande.-Le Journal de Eilkenny dit qu'un
grand nombre de personnes sont ;mortes dans cette ville et dans
les environs du manque de nourritureou des maladies.causées
par une longue abstinence,

Un correspondant du Times représente la misère comme
extrême clans les comtés de Cork et Kerry, particulièrement
sur les côtes dle la mer. Les hommes erraient ça et là dans les
campagnes, cherchant de l'ouvrage, tandis que les femmes et
les enfans encombraient les grands chemins, demandant l'au-
mone.

Le Globe dit que la misère, dans certaines parties de l'Ir-
lande est parvenue a son comble, et que les hommes se sont dis-
persés (le tous côtés, i la recherche de nourriture, et de cha-
rité. Ils trouveront peut-être- de la nourriture ajoute-il; pour
la charité nous pensons qu'elle a suivi les absens.

Les nouvelles d'Irlande, dit le Chonicle de Liverpool, sont
des plus affligeantes. Dans quelques districts, la population
meurt de fhiin, et la maladie achevera ce que la famine a com-
mencé. Des comités d'investigation et de charité ont trouvé
dcs familles qui depuis longtemps n'avaient pas fait trois repas
par semine.

Marchées.-Liverpool, 16 Juillet. Les approvisionriemens de
potasse et perlasse ayant commencé à arriver du· Canada,. les prix
ont encore baissé. La potasse se vend présentement le 29 à
31s, et la perlasse de 32 à 33s. le quintal, et il est probable
que ces: prix baisseront encore.-Le prix moyen du, bled pour
la semaine finie le 8, est de 69s. 6ds, le quarter, (environ 8

*m i nots.)
Le 17juillet il s'est vendu 70 quarts de vieille potasse de

Montréal,. à.29s. et 29s. 6d..;, 66 quarts de potasse nouvelle a
29s. 9d, et 31s. et 60-quarts de perlasse à 33s. et 33s, :d.



Chateau St. Louis, Québec,, le30 Août,' 18S0.
Des nouvelles officielles ont été reçues par son Excellente

l'Administrateur du gouvernement, annonçant là mort-de notre
ci.devant très gracieux Souverain le Roi George Quatre.

A l'arrivéede cette triste nouvelle, son Excellence l'Admi-f
nistrateur:du gouvernement et-les memibree du-Conseil Exécu-_
tif de Sa Majesté seusont assemblés au Château.St. Louis et
ont prêté les sèrmens prescrits par la:loi à sa Majesté actuelle
le Roi G uiLlAuMe Quatre, ét ont donné les ordres pour la
proclamation de Sa Majesté avec.les solennités d'usage..

Chatcau St. Louis, Québec, le 30 Août, 1830.
EN r conséquence d'un ordre de Son Excellence l'Adminis.

trateur du Gouvernement en Conseil de ce jour, le présent
est pour.donner avis public qu'on s'attend à ce que tous et cha..
cun, à l'occasion présente de la mort de. feu Sa Majesté de
bienheureuse méimoire,. porteront, unDeuil décent: Le dit
deuil commencera Mercredi,. le7 ler., de Septembre.,

Par Ordre de Son Excellence l'Administrateur du gouver>
nement.

pe YORKE,' Séèrétaire;

Le parlement provincial sera dissous immédiatement. Ainsi
l'élection aura lieu á la fin du mois prochain et dans le mois
d'Octobre. Les élections ont déjà fait le sujet des conversad
tions. On dit que les anciens membres.pour la cité et le comi-
téde.Québec vont encore venir.en avant. Outre. ceux-là le
bruit court que d'autres.nouveaux condidats vont s'offrir aux
mêmes polls. La nouvelle division de la province pourvoit au
rapport de quinzeslà dix-sept membres nouveaux pour le dis-
trict de: .Québec. L'en nomme aussi plusieurs nouveaux can'
didats pour'la représentation des campagnes.

Gazette de .Quibeci;
Nous apprenons que les revenus de -cette province pour le

derner trimestre excèdent-de plusieurs rmilliers de livres le tri-
mestre correspondant de l'année dernière. Idd

L'arrivée de la nouvelle officielle, de la mort de feu sa -ma-
jesté GEORGE IV, a été annoncée, Jeudi dernier, par le ca
nou de" l'île'.Ste.' Hélène, et un placard offiché en différents
endroits.de cette ville, et hier,-sa présente majesté GrILLAUME
IV, a été proclamée avec les cérémonies accoutumées. La pro-
clamation a été lue d'abord sur le perron du palais de justice
puis sur la place Dalhousie, le marché au foin et la place d'ar-
mes, La foule qui accompagnait la procession, quoique nom.



breuse, 'aûrait- sans doute été davantage si le teiis avait été
plus beau. Une salve tirée de l'île S4. Hélène a annondécla
fin ce la cérémonie.

Le Star est le seul des journaux de.Québec qui ne se soit,
pas récrié contre l'impartation systémzgique e<n cette province
d'émigrans indigents du Royaume Uni, et particulièrement de,
l'Irlande. L'éditeur pour se donneriau mons urie apparence.
de raison'contre ses savants confrères, change l'état de la ques-.
tion, et leur fait dire ce qu'ils ne disent point. ; 11 ne sera pas'
diflicile, suivant nous, aux journalistes attaquées de:faire voit
que c'est l'éditeur du Star qui a tort, et que ce sont eux qui
ont raisor.

Des rapports de Labrador, suivant la Gazette de Québec,
disent que les vents d'est, qui ont regné pendant tout le -prin
temps, ont empêché les barques de -descendre le détroit de
Bellèsle,- et qu'en conséquence la pêche de la morue-a com-
plètement manqué. Au contraire, la pêche du saumon a été gé-
néralement heureuse. La pêche de la morue a été abondante.
a Gaspé.

Nous apprenons avec beaucoup de. plaisir que la chapelle
d'Aston, bâtie depuis quelques années, par notre digne ami,
l'entreprenant capitaine A. G. DoUGLAS, pour l'avc gtage des
townships de l'est, a été bénite dernièrement par M. DEMIERs,
curé de St., Grégoire, chargé de la desserte de ces nouveaux
établissemens.

A une assemblée de la Société du feu, J. S. M'CoRn, écuyer, a été
élu président, et H. ST. GEoRGE DUPRÉ écuyer, se¢rétaile, pour l'an-
née. Mr. Josepi Bôurdon a été nommé seul collecteur.

MARrS :-A Sherbrooke, le 52 Août dernier, William WE,: écuyeri
de Québec, à Dlle. Catherine, fille ainée de G. C'COLCLOUGu, capitaine
d'infanterie, et petite nièce du feu comte de DoRcIEsTER, un des gouver-
neurs de cette province.

Au mefieeliei, le-'neme jour, Mr. J. B. O'CALLAGIS.HN médecin de
Québec, 4t'DIle.. CruamrE.

DLc.ÉDs :-A la Présentation, le '9 Août dernier, Dame Marie Mague.
rite Bouito, 'pouse de Mr,'L. Archambault, . '; .i

A Québec, le"25, A.l'Age de 98 ans, Mr. JAMEs TnoMîPsoN, conducteur
des fortifications-de cette place. Mr. Thompson était natif de Thanin en
Écosse. Il servait comme cadet dans Parmée du général Wolfe, et il se
trouva aux batailles mériorables de Montmnorencyet de Québec. Il eup
aussi part à la défense.de la capitale contre les attaques des généraux Amé-
ricains Arnokd et Montgomery, en 1775. Ses restes ont été inhuméa
les honneurs militaires.
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